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1. Avancements de grade
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Un âge moyen à l’avancement de grade relativement constant avec un léger rajeunissement depuis 2021. 

Un avancement de grade pour des agents dotés d’une forte ancienneté en 2022 et 2023 comparé à 2020 et 2021.
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1. Promotions de grades

a) Synthèse



Un relatif équilibre des promotions de grade par « type d’administration » au cours de la période 2020-2023 
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1. Promotion de grades

b) Répartition par type de structure



Un relatif équilibre (léger avantage aux services déconcertés par rapport aux établissements publics) des agents 
ayant bénéficié d’un avancement de grade rapporté au pourcentage des agents promouvables par « type 
d’administration » en 2020
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1. Promotion de grades

c) Répartition des promotions de grades sur l’année 2020



Un équilibre des agents ayant bénéficié d’un avancement de grade rapporté au pourcentage des agents 
promouvables par « type d’administration » en 2021
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1. Promotion de grades

d) Répartition des promotions de grades sur l’année 2021



Un relatif équilibre (léger avantage aux établissements comparé à l’administration centrale et dans une moindre 
mesure aux services déconcentrés) des agents ayant bénéficié d’un avancement de grade rapporté au pourcentage 
des agents promouvables par « type d’administration » en 2022.
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1. Promotion de grades

e) Répartition des promotions de grades sur l’année 2022



Un relatif équilibre (léger avantage aux services déconcentrés, plus marqué pour les services à compétence 
nationale et moindres pour l’administration centrale et les établissements publics) des agents ayant bénéficié d’un 
avancement de grade rapporté au pourcentage des agents promouvables par « type d’administration » en 2023.
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1. Promotion de grades

f) Répartition des promotions de grades sur l’année 2023



2. Promotions de Corps
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Un âge moyen à la promotion de corps relativement constant.

La possibilité d’être promu avec moindre ancienneté depuis 2021 encore plus marqué en 2023.
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2. Promotions de corps

a) Synthèse
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2. Promotion de corps

b) Répartition par type de structure
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2. Promotion de corps

c) Répartition des promotions de corps sur l’année 2020

Un relatif équilibre (avantage marqué pour les services déconcentrés par rapport aux établissements publics) 

des agents ayant bénéficié d’une promotion de corps rapporté au pourcentage des agents promouvables par 

« type d’administration » en 2020.
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2. Promotion de corps

c) Répartition des promotions de corps sur l’année 2021

Un très fort avantage pour les services déconcentrés par rapport aux établissements publics, des agents ayant 

bénéficié d’une promotion de corps rapporté au pourcentage des agents promouvables par « type 

d’administration » en 2021.
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2. Promotion de corps

c) Répartition des promotions de corps sur l’année 2022

Toujours un très fort avantage pour les services déconcentrés par rapport aux établissements publics, des 

agents ayant bénéficié d’une promotion de corps rapporté au pourcentage des agents promouvables par 

« type d’administration » en 2022.



Les promotions de corps de 2023 se traduisent par une forte représentation des agents de l’administration centrale, 
des services à compétence nationale et des services déconcentrés rapportés aux établissements. 
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2. Promotion de corps

c) Répartition des promotions de corps sur l’année 2023



CONCLUSION 
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Les promotions prononcées au titre des années 2021, 2022 et 2023 ont contribué au renouvellement de la 

labélisation égalité du Ministère.

En effet, l’équi-répartition femmes/hommes des promouvables est identique à celle des agents promus pour 

chaque promotion de corps et chaque avancement de grade sauf quand nous sommes dans l’impossibilité car il 

n’y a qu’une promotion possible.

Sur la somme de l’ensemble des promotions de corps et avancements de grade, l’écart était de 0 en 2021, de 1 au 

profit d’une femme en 2022 et enfin de 0 en 2023.

Par ailleurs la proportionnalité des agentes et agents promus à temps partiel équivaut voire est légèrement  

supérieur aux agentes et agents à temps partiels depuis 2021.

11,5% des femmes et 2,05% des hommes promus étaient à temps partiel en 2021, 11,98% des femmes et 2,54% des 

hommes promus étaient à temps partiel en 2022 et enfin 13,42 % des femmes et 5,93% des hommes promus 

étaient à temps partiel en 2023.


